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Taxe d'habitation en indivision

Par Christane, le 25/09/2017 à 18:53

Comment être exonéré de la taxe d'habitation sur une maison en indivision vacante , vide et
en vente en agences .rnrnrnBonjour,rnLes formules de politesse telles que "bonjour" et
"merci" sont obligatoires sur ce forum !rnMerci.

Par Visiteur, le 25/09/2017 à 23:07

Bonjour,rnSi la maison est réellement vide, vous pouver demander une exonération. Si non,
chacun doit payer sa part.

Par Christane, le 26/09/2017 à 12:41

Merci a vous pour la réponse .
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